
GAZETTE DES CAMlAGN1E8

vieilles provinces espagnoles de Castille, d'Aragon, 4o. Le bataillon devra toujours ùt·ro en 6tat~ d'activité et
d'Andalousio. des Asturies et do l'Estramaduro. ponrra itre dirigé sur aucun puint du Inys au cli de nécessité,

mais dans le cas de service actif hors du d6frichement chacun
MM.les abbes M. T. Labrecque et' F. Dupui so sera payé suivant son grade.

p réparent à subir leurs examens do doctorat en théo- 50. Les ratious et les uniformaes seront fournis par le gonver-
logio, à la fin do li présento année scolaire. Lo pre- pnent, de vieus unifornies r-eront fournis aux hommes pour
mier reviendra probablement, aux vacan'ces pro- "tl jours nuvrables, et le bataillon en un mot sera 6quippé parinter~~ reiedr prbaleen, uxvaaree po-î
chaines, pour onseigner ù lai faculté*de Théologie ; le Dfrichement.
second se propose, dit-on, de paEser encore une année 6o. Les terrrains on devront étro faits les défrichements se-
dans li Villn Eternello, pour y continucr ses études rot localisés par les autorités, les terres arpentées et les Jots
de prédilection. . préalablement divisée, ces lots seront de cent acres chacnn en

coatigus, un chnit ia carroesable sera d'aboid construit sur lu
Don génreux.-Lo 31 mr--s donior, l'honorable front des lots.

Georgo Couture, du Conseil Lég:shiatif, a adrossé à ro. Les hommes devront travailler an défrichement liait
sa nièce, Sour de la Charité, un biilet. de sept cent heures par jour, tonsles jours de l'année, lesdimanches etfôtcs

q nte, p r i nn) ur étr 'eîiaons exceptés, outre une heure de drill tous les joursquarnte iastes e vint ctins (S740.20) puri être lî'iîé
partagées comme suit : trois cents piastres (,300) à 8o. Le bataillon scra, divisé en denx ou quatre détachements,
PB3ospico St. Joseph de laeDlivrance ro Lévis; eent, et chaque détachemoent devra opèrer dans une localité assi-
piastres (8100) ai pen.ionnaIt des Sonrs do la Cha- gnée, et tous les deux ou quatre détachements opbreront de

itéde Lé is; cent instres ($100) i l'Asile du Bn manuière à fonder deux on quatre paroisses contigues dont lesrité,d ; tu O noyaux devront être de cent (lix ou deux cent vingt lot, plus
Pasteur do Québee ; ren t piastres (8100) -à l'ospico deux lots appartenant à cnaquîe capitaine.
St-Charles du Bon Pasteur do Quîébec ; enfin cent, 90. Un endroit convenabl sera choisi par chaque détache-
quarante piastres, viut centins (8110 20) à pHospice ment ponr y placer lo cainpemnent où devront être construite
qesSrae la Cha , du ples batis.w4es qui seront jugées nécessaires pour la commutoditédes Soeurs de ta Charite, de Qubec, pour les orpho.. di défrichement, une chapelle devia aussi inre construitiî
lines. immédiatement, le lien niusi choisi devra probablement êtro

Arpenteurs de la Pissa-ce du Canada.-A la der- le et; rotcommencés vlr le front prie
nie reumion des membres dit Bureau des rpenteurs lots, s'êteidront autant que poîsible, vingt on vingt-cinq acros
de la Pui>sanco da Cainada, tene à Ottu:w. la semnile au moinsdevrontôîreuinsj défrichés, et une maison aIinsai cous-
dernièro, L1. Ldger Mirille Dese-hénu de St-loch des triiteîii-sur. chaque lot.
Aulnaies, et M, L. A. Bourault de St Jean Port- 110. Chaque afliaier conmissiona6 sera tenu deso choisir

- deux lots c'ntigns an prix du cinqante piastres chaque, maisJoli, ont été reçus arpenteurs pour toute la 1>1issance devra les défriher lui mcnie à se:, frais ettsans l'aide dit batail-
du Canaid:i. Nous so,.haitons à ces deux ûniens élèves lon.
du Collògo de Ste Anînu tout. le succès désirable dans Soldats colone.
leur nouvelle profession. 12o. Ls soldats et sous offiliers ne recevront aucune paie

durant l'a.ée, mais chacun d'eux anra à l'expiration île son.
Soldat et C'olon.--Tout ce qui :î trait ù la grande egagement un des'ots qui auroatété6fiihh6 ar le détacbe-

oluestion de coloniisation mérite d'ati--r l'a tention niei unquel il appartien Ira tons ces lots seront tiréó an sort
nl'.rD.o -ri et clininn rocevra le lot qui ii sera échu, et un titre lui Vn be-du pi bîfo c:aînadicn C'est pourquoi CIOit ra, lonné, il en deviendra alors prouiétaire incommutable etdevoir donner il M. le liutenîanît colonel Prudllîo.mme, a -vra l'oacpcr hiii-s-iio, on lulairu occuper pour lui-mme,

de Beauharnuis, l'occasion de soumettre au public oit le vendre à une peisono qui l'occupera, mais ce lot devrn
un projet destiné à unir dans un môme travail l'étude 6ire ocenp6, et si ancun de ces loti était dólai,,sé et restait

di i-lip6 pendant une année coans6outive Il retournerait la
dle l'art militaire et lia Colonisation de nos.ter-es i ropidré au gouveruement qri pourra le vendre.
cutes. .Nos pòre pouri- la plupart, £aront a la fois co- 13a. Outre l'aunée du servico atif c.,nie sasdit, chaqn
lotis et -oldnt. _ hoiminio devra servir pendanît cinq autres ainées consóinive

C'est par ces labours simultanés de li charrue et de dans lai millec netive, et toits n1ls soldats devenus colons, oué s'est formé la l oé leurt ru>r6qent:inits, forimieront u bataillon qui devra le siiiiJ'épée que la plus forte ace du l'A é- être o:gainisé, ce bataillon devra faire ses drille ainiuîelles haiirique. M. lrr.dbomio veut.eontiuuir cette tradition paie, les rations et tiuifîrwes seront fonrmis, et exister ainsi
nationale, en formant à la fois no;jeunns comlipatriote3 dulIira.t einîî ans.
à la vie des chanps, en lour doitnant lu moyen do se 14o. Apiia le iirage des lot3 et quo chaque soldat sera devt.

r ni solon, leu établissiutts cesseront de'tre sons la loi uifli-pr-ocurer un ôta.iblissient c les *préparntt -it .niO taire et* chaciîn d'nîix formera alors une paroisse qui sera dutemps a la défense dit sol de la patrie. Ce projet ié. suite orgainisée civilomnuit.
rite J'isttentioi du l'autorité et du publio. 15o. De înouveanx soldats auront dût alors étro recrutos pour

continuer le bataillon et de nouveaux établisiements, l'ainéProjeta do coloniaatioa militaire. Organisation. silivante deux on quatre nonveaux établissernents dovrontC-ire encoere fidis et ainsi de etiitte d'ané e n année durant l'es-le. Afln de nu pas augmenter ni le nombre dcs bataillons ni istelre dui ' bataillon.
les dépielses, ni des bataillons actuellement -xistant sera dé-signé et organisé pour lau réalisationiî de ce projet. Ue bonne note pour là District de Pitski.--NouS

2o. Le bataillon rera comin só de .140 hoinues, outre ]l' of- lisons dans le Quotidien : On. nous Commniuio la.
fcturs ommtstonnés qni seront un luiut.-îunt-couil, tu dresmo tnivanto présentée à l'honorable juge Al:eya,chirurgien, nn paio.attre, un adjudant et huit capit:ines, et
sera dîivisél en huit coucliaiguies dte 65 homm1ueacha-luo y coumpr is pa. lo shôrif da Elinoi--ki, à l'ouverture di la cour'
les meibres de la baunde, tous lesauitres oiliciers tcront. auippri- ciaminulle do ce district :
Ivés A l'hon. R:CU.uioD AI.LiYS, J. C. S.

3o.- Les o0ciers coumissionnés ci-but déignés seront ongn- Président de la cour du Baune de la Reine. en sa 'it.gés pour années et les Eoldat s et oflicut s miC comusmunds
auroit la paie suiivant leinr graide respectif, mais les so'dats ridietion criminelle au cheflieu du district do Ri.
et officIers non comiiissioinés auront leur lot de terre conuinu mon-ki.
il sera dit oi.nprP-ès sals autre rémuuiîration. Ce btîauîailllou serai Monie-ur,sous les ordres lu oomumandant dos forcis et devra faire le (er- n
vice mnilitairo et au moins urne he.ure du aril tous los jours dol ormettez au ,hérif do ce d;dtrici de rous esprimer,

1n1u no do menajjrs. de ce buréau et des jueiabio


